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Collège Etrangers du Cnce 

1er janvier 2011 

Répartition du collège étrangers par zone 

géographique
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Si le conseil n’a pas vocation à être représentatif de la population présente à Nantes mais à 

refléter sa diversité, il est toutefois à noter, comparativement à l’importance des populations 

en présence sur le territoire, que seule une personne turque est aujourd’hui membre du 

conseil et aucune personne d’Europe de l’Est. Nos efforts sont donc à renforcer auprès de 

ces populations.  

 

Répartition des membres par nationalité
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Au total ce sont 25 nationalités qui composent le collège des étrangers et aucune d’entre elle 

ne domine fortement. La diversité est donc très présente au sein du conseil et favorise une 

prise en compte des étrangers à Nantes quelle que soit leur nationalité. 
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Répartition par sexe
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L’équilibre homme/femme est à renforcer, le rapport étant aujourd’hui presque d’une femme 

pour deux hommes. 

 

Répartition par âge
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Les membres du conseil sont âgés de 26 à 59 dans la grande majorité, couvrant ainsi une 

tranche d’âge assez importante. Les personnes de plus de 60 ans sont à noter également. 

Mais si le conseil est ouvert aux jeunes majeurs, leur présence est quasi nulle et le conseil 

peine aujourd’hui à les toucher. Ceci s’explique en partie du fait de la faible présence de 

cette tranche d’âge sur le territoire. Une partie d’entre eux est étudiante pour une courte 

durée en France, ce qui ne facilite pas leur participation. 
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Répartition par quartier de résidence
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Le conseil est à l’échelle de la ville et la répartition des lieux de résidence de ses membres le 

reflète bien. Là encore c’est bien la diversité qui est recherchée. L’étude approfondie des 

zones de résidence met en évidence qu’une dizaine de membres habitent en zone urbaine 

sensible, notamment à Nantes Nord et Doulon Bottière mais également à Malakoff et au 

Breil.  

 

Niveaux de qualification et catégories socio-professionnelles des membres du 

collège Etrangers  

Les domaines de compétence et professions exercées ainsi que les statuts des membres sont 

divers : étudiant, salarié, entrepreneur, ouvrier, employé dans le social, l’urbanisme, dans les 

finances, professeur, artiste etc. Un nombre de membres non négligeable est en études 

(motif de leur venue en France) ou en reprise d’études. Pour nombre d’entre eux l’insertion 

sur le marché du travail en France est difficile. De même, une dizaine de membres sont sans 

activité professionnelle et parmi les membres en activité, un grand nombre cumule des 

contrats précaires (CDD, temps partiels) ; enfin ils sont également nombreux à être diplômés 

à un niveau élevé dans un pays hors union européenne et/ou en France et à exercer des 

professions en décalage avec les compétences acquises et leur expérience. 

 


